
AÉROSOL ANTI-GUÊPES
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AUTOMOBILE    INDUSTRIE SÉCURITÉ

                   REINERT s.à r.l.         6, rue du Château d’Eau  L-3364 Leudelange
Tél.: 37 90 37-230        securite@reinert.lu         www.reinert.lu

Aérosol spécifique pour combattre les insectes piqueurs dangereux (guêpes, frelons, bourdons, 
abeilles sauvages) et bien sûr les autres insectes volants (mouches, moustiques, taons...)

EFFICACITÉ :
Acto guêpes a une action de choc foudroyante, les insectes sont neutralisés et meurent dans les secondes 
qui suivent le contact avec le produit.
SÉCURITÉ :
Doté d’une très forte pression et muni d’un diffuseur spécial, l’aérosol permet de traiter à 6 mètres de distance
du nid et assurer ainsi la sécurité de l’opérateur.
INNOCUITÉ :
Il contient un gaz propulseur ininflammable. Rapidement biodégradables, les matières sont inactives après  
48 heures.

Réf.: GUEP1

 20,00 €
  + TVA

Valable jusqu’au 30.09.2019, sous réserve d’épuisement de stock.

FOUDROYANT À 6 MÈTRES


